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A bord de 'autobus

Nos agents de conduite vous accueillent
aimablement a bord, vous leur devez

le respect, ils ont une mission de service
public qui leur confére des devoirs,

mais aussi des droits.

Vous devez vous acquitter de votre titre
de transport, n‘oubliez pas qu’un titre
de transport en regle est aussi un titre

d’assurance pour vous-méme.

Votre titre de transport (Mobi 10,

Mobi 10R, Mobi jour, Mobi 30 ou annuel,
Jumpi 30 ou annuel, ou Mobilib’30 ou
annuel) doit étre obligatoirement validé a
chaque voyage.

Conservez votre titre pendant tout votre
déplacement : un controleur peut vous
le demander lors de votre voyage.

Votre carte Mobil’justificative est
nominative et personnelle, elle doit
accompagner votre titre dont le numéro
doit étre reporté sur la dite carte, sinon,
vous étes passible d'une amende
forfaitaire.

Pour votre sécurité, tenez-vous aux barres
OU aux poignées.
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